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Question écrite n° 84083

Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt,
porte-parole du Gouvernement sur la filière bois-forêt. La Cour des comptes a rendu public, le 8 avril 2015, un
rapport sur les soutiens à la filière forêt-bois. Pour améliorer la pertinence et l'efficacité des soutiens apportés à
l'amont forestier de la filière, la Cour recommande de renforcer la tutelle sur le centre national de la propriété
forestière et veiller à ce que ses priorités d'action, parmi lesquelles devrait figurer la vérification de l'application
des documents de gestion durable, soient définies et mises en œuvre au niveau local. Elle souhaiterait connaître
son avis sur le sujet.

Texte de la réponse

Dans son rapport de novembre 2014 relatif aux soutiens à la filière forêt-bois, la Cour des comptes recommande
d'améliorer la gouvernance de la filière forêt-bois afin de permettre une meilleure cohérence des soutiens qui lui
sont apportés. Dans ce cadre, la Cour des comptes a proposé de renforcer la tutelle sur le centre national de la
propriété forestière (CNPF) et de veiller à ce que ses priorités d'action, parmi lesquelles devrait figurer la
vérification de l'application des documents de gestion durable, soient définies et mises en oeuvre au niveau
local. Le CNPF est chargé de développer, orienter et améliorer la gestion forestière des bois et forêts des
particuliers conformément à l'article L. 321-1 du code forestier. Le contrat d'objectifs et de performance (COP)
signé par le ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt et le CNPF pour la période 2012-2016,
vise à développer la gestion durable en forêt privée, en assurant son renouvellement et une mobilisation accrue
des produits forestiers. La loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt n° 2014-1170 du 13 octobre
2014 prévoit l'effectivité des documents de gestion durable. Des instructions ont été données aux services de
l'État pour mettre en oeuvre ces dispositions.
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